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Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 

Vu la saisine n° 740/2026/APF/SG/STL/el/ac du 19 mai 2026 du Président de 

l’Assemblée de la Polynésie française reçue le 20 mai 2026, sollicitant l’avis du CESEC selon 

la procédure d’urgence sur un projet de loi relatif à la protection des enfants ; 

 

Vu la décision du bureau réuni le 20 mai 2026 ; 

 

Vu le projet d’avis de la commission « Santé et solidarités » en date du 1er juin 2026 ; 

 

Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 3 juin 2026, l’avis dont la teneur suit : 
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I – OBJET DE LA SAISINE 

 

Le Président de l’assemblée de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Économique, Social, 

Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), selon la procédure d’urgence, un projet de 

loi relatif à la protection des enfants. 

 

II – CONTEXTE ET OBJECTIFS 

 

La présente saisine relative à un projet de loi nationale est justifiée par le fait que certaines dispositions 

sont étendues à la Polynésie française. 

 

Le projet met en œuvre la volonté du gouvernement d’améliorer la protection des enfants, et notamment 

des enfants faisant l’objet de mesures de placement, dans un contexte d’actualités qui a mis en lumière de 

nombreuses situations de maltraitance ou d’abus sur mineurs y compris dans des structures publiques. 

 

La Polynésie française n’est malheureusement pas épargnée par les abus alors même que de nombreux 

intervenants, tant du côté de l’État que du côté du Pays, tant publics que privés, sont chargés de mettre en 

œuvre et de suivre les différentes procédures de placement. 

 

Ce projet de loi entraine la modification de pas moins de six codes nationaux que sont le code civil, le 

code pénal, le code de procédure pénale, le code de l’éducation, le code de l’action sociale et des familles 

et le code de la santé publique. 

 

Aux termes de l’exposé des motifs, il s’articule autour de quatre axes majeurs : 

- « La primauté de la famille et de l’entourage proche dans la protection de l’enfant ; 

- La sécurité, la stabilité et la continuité du parcours de l’enfant placé ; 

- Le droit, pour l’enfant confié, de vivre comme les autres enfants sans être entravé par la complexité 

administrative découlant de son placement ou des dysfonctionnements institutionnels ; 

- Une protection de l’enfance cohérente sur l’ensemble du territoire ».  

 

Le projet prévoit l’application en Polynésie française d’une partie de ses dispositions.  

 

III – OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 

Le projet de loi appelle de la part du CESEC les observations et recommandations suivantes : 

 

1. Des évolutions législatives nécessaires 

 

Il est ici rappelé qu’en application de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004, l’État est 

compétent en matière de droit civil, d’état et de capacité des personnes (état civil, tutelle, legs…), d’autorité 

parentale, de droit pénal et de procédure pénale. Le droit social relève de la compétence de la Polynésie 

française.  

 

Une analyse juridique précise de l’applicabilité des dispositions du projet de loi a été réalisée par les 

services du Pays. Certains des articles modifiés ne sont pas applicables en Polynésie française. A l’inverse, 

certaines évolutions législatives opèrent une mise à jour de la réglementation étendue localement. 

 

Les observations qui suivent ne concernent que les articles qui seraient étendus localement.  

 

1.1 Un placement judiciaire amélioré  

 

Plusieurs dispositions du code civil sont modifiées dans l’intérêt de la protection des enfants faisant 

l’objet de mesures de placement.  
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Ainsi, l’article 375 du code civil, traitant de la mise en œuvre des mesures de placement d’enfants intègre 

désormais des durées maximales dans le délai desquels une évaluation des mesures choisies doit être menée. 

Ainsi, notamment, le placement dans une structure d’aide sociale à l’enfance ne saurait dépasser une durée 

d’un an pour les mineurs de moins de trois ans et de deux ans pour ceux d’au moins trois ans.  

 

Un renouvellement est néanmoins possible, sur décision du juge des enfants, dans certaines 

circonstances limitativement listées. 

 

Les autres situations de placement listées à l’article 375-3 du même code, auprès de la famille, d’un 

établissement sanitaire ou d’éducation, peuvent également être prolongées « lorsque les parents présentent 

des difficultés relationnelles et éducatives graves, sévères et chroniques ». L’article L. 381-2 traite des 

mesures de placement en cas de délaissement parental qui sont facilitées. 

 

L’article 2 du projet de loi traite pour sa part des perspectives de retour des enfants placés dans leur 

famille d’origine ou, à l’inverse, de l’absence de perspectives et leur placement, dans le cadre d’un projet 

de vie, dans une famille agréée en vue de leur adoption. Ces articles, insérés dans le code de l’action sociale 

et des familles, mériteraient d’être transposés en Polynésie française.  

 

Les intervenants de la protection de l’enfance valident ces évolutions mais observent que le 

placement dans les familles soulève parfois des difficultés, par exemple quand les violences 

recommencent une fois l’enfant remis dans sa famille d’origine. 

 

Un rapport sur la situation de l’enfant doit être régulièrement adressé au Juge des enfants. Ce rapport 

doit désormais prévoir « des mesures alternatives » au placement.  

 

Le CESEC relève que ce suivi nécessite des effectifs suffisants, ce dont ne dispose par le service en 

charge du secteur social.   

 

1.2 Une protection accrue des enfants en danger  

 

L’objectif est de sécuriser au plus vite les enfants en danger, en particulier dans les hypothèses de danger 

émanant d’un parent, allégué par l’autre parent. 

 

L’Ordonnance de Placement Provisoire (OPP), délivrée par le Juge des enfants, permet pour l’heure, 

un placement d’un enfant mineur en cas de danger au sein de sa famille. Or, cette procédure implique que 

les deux parents représentent un tel danger. Elle ne devrait pouvoir être mise en œuvre si l’un des deux 

parents peut protéger l’enfant. 

 

L’Ordonnance de Sûreté de l’Enfant (OSE), remplaçant la précédente, permettrait au juge des enfants 

ou au parquet d’ordonner le placement immédiat en urgence d’un mineur en danger et de statuer sur les 

droits de visite et d’hébergement. La création de cette disposition répond à des problématiques juridiques 

spécifiques de partage de compétences entre le Juge des enfants et le Juge aux affaires familiales. 

 

Par ailleurs, le projet de loi améliore les capacités d’intervention de certains intervenants dans la 

protection. Ainsi, le personnel médical pourrait être amené à intervenir même sans le consentement 

parental. 

 

Les professionnels ont également estimé que les enfants en danger doivent pouvoir être assistés d’un 

avocat dès le début des procédures. Or ce point est l’objet d’une proposition de loi actuellement débattue à 

l’Assemblée nationale et le CESEC ne peut qu’appuyer cette proposition. 

 

L’institution recommande d’être vigilant quant aux moyens mis à disposition de l’aide 

juridictionnelle si la mesure venait à être adoptée, au regard du nombre croissant de procédures 

relatives aux mineurs. 
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1.3 Pour un accueil des enfants placés plus sécurisé 

 

Le décès d’une enfant placée dans une famille d’accueil à Tahiti a mis en lumière les risques auxquels 

les enfants peuvent être soumis, y compris au sein des lieux et avec les adultes qui devraient justement 

assurer leur protection. 

 

Le projet de loi vient compléter plusieurs dispositions visant à garantir aux enfants de meilleures 

conditions de vie et de sécurité lorsqu’ils sont placés en famille d’accueil ou dans des établissements 

spécialisés. 

 

Certains professionnels auditionnés ont souligné que le juge s’appuie principalement sur les rapports 

de la DSFE pour apprécier la situation de l’enfant et statuer sur son placement ou son renouvellement. Ils 

considèrent qu’une observation directe des conditions de prise en charge, par exemple au travers de visites 

sur les lieux de placement par le juge ou l’avocat de l’enfant, pourrait constituer un éclairage 

complémentaire utile à la compréhension de la situation et à la prise de décision. 

 

Le contrôle des antécédents et les incompatibilités en cas d’infractions pénales des majeurs présents 

dans le logement d’un accueillant familial, qu’ils en soient les salariés ou non, est également renforcé. 

Il en est de même en ce qui concerne les membres de la famille ou les tiers de confiance chez lesquels 

un enfant pourrait être placé.  

 

De la même façon, l’article L. 1191-1-1 nouveau du code de la santé publique interdit désormais la 

direction d’établissements de santé aux personnes ayant commis certaines infractions listées par le code 

pénal. 

 

L’objet est ici d’empêcher la présence, dans les lieux de vie des enfants bénéficiant d’une telle mesure 

de placement, de personnes ayant pu être condamnées à des infractions sexuelles ou violentes, voire 

terroristes. Cette interdiction peut désormais s’appliquer aux personnes « ayant fait l'objet d’une mise en 

examen ou d’une condamnation non définitive ». 

 

Ce contrôle est par ailleurs étendu aux établissements scolaires, publics comme privés, dont les 

dirigeants ne doivent pas avoir été condamnés pour un crime ou un délit contraire à la probité et aux mœurs, 

y compris un crime ou un délit à caractère terroriste (Articles L. 911-5 et L. 911-5-1 du code de l’éducation). 

 

Ce contrôle n’est possible actuellement que par la consultation du casier judiciaire B3.   

 

Certains professionnels ont émis le vœu que les autorités judiciaires puissent solliciter, en matière civile, 

l’accès au casier judiciaire B1. En effet, le casier B2 ne conserve les informations sur certaines infractions 

que pendant une durée déterminée (en général jusqu’au terme de l’exécution de la peine). Au-delà de cette 

durée, elles sont effacées et ne sont donc plus portées à la connaissance des consultants autorisés.  

 

Or, certaines condamnations posent de réelles difficultés à être conciliées avec des activités auprès 

d’enfants et notamment d’enfants en détresse (personnes violentes, atteintes d’ordre physique ou sexuelle). 

Le juge des enfants ne pourrait pas être certain que les personnes accueillant des mineurs en danger ou 

exerçant dans des structures d’accueil ne présentent pas des risques. 

 

Par ailleurs, la DSFE ne fait pas partie des organismes autorisés à solliciter le casier B2, limitant ainsi 

sa capacité à vérifier les antécédents des parties aux mesures de placement. 

 

Le CESEC recommande que cette problématique soit remontée auprès des services de l’État. Il 

pourrait être également envisagé d’habiliter des personnes agréées à consulter le Traitement 

d’Antécédents Judiciaires (TAJ), afin de donner un avis sur les recrutements (à l’instar des 

vérifications faites pour les métiers de la sécurité). Pour rappel ce fichier de police judiciaire est utilisé 

lors d’enquêtes judiciaires (recherche d’auteurs d'infractions), administratives (par exemple, recrutement à 
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un emploi sensible) et de certaines enquêtes de renseignement, et contient des informations sur des 

personnes mises en cause, victimes ou recherchées. 

 

Ce fichier doit permettre d’écarter des personnes, candidates à des fonctions en lien avec des enfants 

ou à l’accueil de mineurs, qui ne présenteraient pas toutes les mesures de probité nécessaires à ces fonctions 

spécifiques, en particulier les délinquants sexuels et les auteurs de sévices sur les enfants. 

 

De la même manière, le CESEC recommande qu’une nouvelle convention entre le Pays et l’État 

puisse mettre en place le Service d’Investigation et d’Orientation Éducative (SIOE), destiné à évaluer 

la situation de mineurs en difficulté et d’émettre des recommandations, comme cela avait été étudié 

en 2019 entre le gouvernement et la ministre de la Justice.  

 

2. Une situation locale préoccupante pour les mineurs en danger 

 

2.1 Une absence de données chiffrées préjudiciable à un pilotage efficient du Pays 

 

Selon l'Association Polyvalente d'Actions Judiciaires (APAJ), entre 2020 et 2024 les saisines pour 

violences sur mineurs ont explosé : plus 67 %, passant de 569 à 952 cas. Cette augmentation est en grande 

partie expliquée par le plus grand nombre de révélations. 

 

Toujours selon l'APAJ, qui a organisé les 4èmes assises de l'aide à la victime et de la prévention de la 

délinquance en 2024, les violences sur les moins de 13 ans ont plus que doublé (x2,2), et celles sur les 13-

15 ans ont presque doublé (x1,9). Parmi ces cas, 48 % sont des violences physiques volontaires, 45 % des 

violences sexuelles et 7 % d'autres types de violences. La Direction des Solidarités, de la Famille et de 

l’Égalité (DSFE) reçoit environ 1 500 signalements annuellement. 

 

1 200 enfants sont néanmoins maintenus dans leur famille biologique tout en étant suivis par les services 

sociaux. En 2024, environ 2 600 enfants polynésiens ont bénéficié d'une mesure de protection judiciaire 

dont plus de 800 ont été placés en dehors de leur milieu familial (200 en institutions et 600 en familles 

d’accueil). 

 

Il a été relevé par les professionnels auditionnés la difficulté de disposer de données chiffrées précises 

et complètes. Ce manque d’informations, disséminées entre les services de l’État et ceux du Pays, est 

préjudiciable à un suivi efficient des victimes et des familles et à la mise en place d’une politique efficace 

et efficiente d’amélioration de la prise en charge des enfants. 

 

Le CESEC recommande la mise en place d’un observatoire de l’enfance chargé de collecter et 

d’analyser toutes données relatives aux enfants en Polynésie française, tel qu’il existait auparavant 

auprès du Fare Tama Hau. Le numéro vert qui était en fonction doit également être réactivé dans le 

service adéquat, tel le n° 119 disponible en Métropole. 

 

En outre, une cartographie des ressources actuelles (Pays, État, brigades, associations, foyers, lieux de 

vie, pouponnières, famille d’accueil, nombre de lits par tranche d’âge, filières de formation) ainsi que des 

compétences de chaque acteur permettrait de disposer d’une vision consolidée des dispositifs de prise en 

charge. Elle faciliterait l’identification et l’anticipation des parcours, mettrait en évidence les points de 

tension et les maillons les plus fragiles sur lesquels concentrer les efforts du Pays, tout en améliorant la 

coordination et la communication entre les acteurs de l’écosystème. 

 

Or, l’absence de données chiffrées consolidées empêche tout diagnostic fiable et toute évaluation des 

politiques publiques. Sans chiffres, il est impossible de mesurer l’efficacité des mesures d’assistance 

éducative, la durée réelle des placements art 375-3 al 8, ni l’impact des bilans annuels L221-2-8 sur le retour 

à domicile. 
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Le CESEC recommande qu’un véritable pilotage des mesures d’aides sociales et des parcours de 

protection des enfants en danger soit mis en œuvre par le Pays. 

 

2.2 Un manque de codification 

 

Le CESEC relève qu’aucun schéma directeur de l’enfance, pas plus qu’une codification des textes 

relatifs au droit social ne sont mis en œuvre en Polynésie française.  

 

La Chambre territoriale des comptes rappelait sur ce point, dans son rapport sur le « contrôle des comptes 

et de la gestion de la collectivité de la Polynésie française au titre de la politique sociale – Exercice 2016 et 

suivants » du 2 juin 2022 que : 

« Le droit positif dans ces deux domaines (la santé et le social) repose sur un corpus de textes de nature 

différentes et souvent entremêlés. Les sources du droit social sont nombreuses en Polynésie française ce 

qui n’est pas de nature à en favoriser son unicité, sa cohérence et son accessibilité. Au demeurant, la 

collectivité n’a jamais pris le soin d’engager le chantier de codifier son droit social et de la santé. Cette 

compétence appartient pourtant explicitement au conseil des ministres. La Chambre rappelle que la 

codification du droit local est une responsabilité de la collectivité inscrite dans les statuts d’autonomie 

successifs depuis 1977. Cette ancienneté et l’importance des enjeux justifient que le Pays soit pourvu en 

interne des compétences juridiques adéquates ». 

 

Une telle codification du droit de l’action sociale et des familles, tenant compte des spécificités locales, 

permettrait une lecture simplifiée des dispositions nationales applicables comme des dispositions purement 

polynésiennes. 

 

L’institution recommande que la codification des textes relatifs à l’action sociale soit formalisée 

dans les meilleurs délais. 

 

Pour l’heure, le projet de loi soumis à l’avis du CESEC adapte de nombreux articles de codes nationaux, 

dont certaines sont étendues à la Polynésie française. Le code de l’action sociale et des familles, souvent 

cité, n’est pour sa part pas applicable localement même si les services sociaux s’en inspirent très largement 

dans le cadre de leurs missions. 

 

2.3 Des difficultés structurelles dans la protection de l’enfance 

 

Ces difficultés se rencontrent tant auprès des services en charge de la protection de l’enfance que des 

structures privées intervenant dans ce secteur. 

 

Ainsi, la DSFE est confrontée à un manque de travailleurs sociaux de façon récurrente. Aujourd’hui, 

chaque travailleur social suit environ 70 enfants (contre 35 en Métropole). De plus, le « turn over » des 

recrutements ne permet pas un suivi régulier des mineurs placés.  

 

Le CESEC recommande de renforcer durablement zles effectifs de la DSFE afin de soulager les 

personnels et d’améliorer les procédures de suivi des enfants. 

 

De plus, le nombre de familles agréées pour accueillir ces enfants est insuffisant (au nombre de 30) et 

les structures dédiées (pouponnières, foyers, associations) qui ne disposent que de 200 lits sont toutes 

saturées. Les Tiers Dignes de Confiance (TDC) sont environ 350 et sont le plus souvent les grands-parents 

ou les oncles et tantes. 

 

Le CESEC constate que les offres de formations du secteur social sont faites par des structures privées 

(ISEPP ou organismes de formation) et que les quelques lauréats ne seront pas tous affectés à la DSFE.  
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Par ailleurs, le CESEC relève que les formations actuellement dispensées ne donnent droit qu’à une 

attestation et non à un diplôme d’État dès lors que la convention cadre et ses avenants nécessaires à la 

reconnaissance des diplômes entre l’État et le Pays n’ont pas été prolongés depuis 2021. 

 

L’institution recommande qu’une école de formation sanitaire et sociale soit créée au sein de 

l’Institut Mathilde Frébault, et qu’une campagne d’information aux professions et aux formations 

soit mise en place. 

 

De plus pour faire écho aux travaux du CESEC sur les violences intrafamiliales, l’institution 

recommande la création d’un service d’accueil d’urgence des mineurs, ouvert tous les jours et 24h/24. 

 

Enfin, sans courage et volonté politiques et sans priorité absolue donnée au social et à l’enfance en 

particulier, aucune mesure ne pourra répondre durablement aux problématiques constatées sur le 

terrain. 

 

IV - CONCLUSION 

 

De récents évènements tragiques touchant des enfants ont rappelé la nécessité de protéger ces publics 

qui sont les plus vulnérables. 

 

Le présent projet de loi apporte de nombreux correctifs à des dispositions nationales, pour partie étendues 

en Polynésie française, dans le but d’améliorer les conditions de détection des abus et de prise en charge de 

mineurs victimes de ces agissements. 

 

Au-delà des mesures législatives qui, de l’avis majoritaire des intervenants, amélioreront le traitement 

des mesures de placement, le CESEC constate que plusieurs lacunes pourraient néanmoins freiner ces 

évolutions.  

 

Concernant les mesures pouvant être mises en œuvre par le Pays seul, l’institution recommande ainsi : 

- La création d’un observatoire de l’enfance, un état des lieux des situations locales, la collecte de 

données et la mise en place d’un véritable pilotage des mesures d’aides sociales et des parcours de 

protection des enfants en danger ; 

- La codification des règles de l’action sociale et des familles, notamment les dispositions relatives à 

l’adoption en cas d’absence de perspective de retour dans le foyer d’origine ; 

- Le renforcement durable des effectifs des services sociaux et l’augmentation des formations à 

destination des professionnels et des accueillants ; 

- L’ouverture d’une structure d’accueil d’urgence et le retour du numéro vert ; 

- La réouverture des formations sociales et sanitaires en lien avec l’Institut Mathilde Frébault. 

 

Concernant les mesures qui nécessitent des échanges avec l’État, l’institution recommande : 

- L’amélioration de l’accès aux casiers judiciaires ou au Traitement d’Antécédents Judiciaires pour 

faciliter le contrôle des intervenants auprès des enfants ; 

- Le renouvellement des conventions entre l’État et le Pays sur la reconnaissance des diplômes ; 

- La création d’un Service d’Investigation et d’Orientation Éducative (SIOE). 

 

Sous réserve des observations et recommandations qui précèdent, le Conseil Économique, Social, 

Environnemental et Culturel de la Polynésie française émet un avis favorable au projet de loi relatif 

à la protection des enfants.  
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▪ NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 

▪ DIDELOT Orama Secrétaire de séance 

▪ TEMANUPAIOURA Romane Secrétaire de séance 

 



LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 

ET CULTUREL DE LA POLYNÉSIE FRANCAISE 

 
La Présidente du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Santé et solidarités » remercient, pour leur 

contribution à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 

 

 Au titre de la Vice-présidence, ministère des solidarités, en charge de la famille, de la 

condition féminine, des personnes non autonomes, de la communauté LGBT + et des 

relations avec les institutions (VP) : 

 Madame Vaea BONIFAS, conseillère technique 

 

 Au titre de la Direction des solidarités, de la famille et de l'égalité (DSFE) : 

 Madame Heimata TANG, directrice adjointe 

 Madame Hinahere ELLACOTT, juriste  

 Madame Diane WONG CHOU, responsable de la cellule d’aide sociale à l’enfance 

 Monsieur Piwoun WONG, responsable du bureau juridique  

 

 Au titre du Tribunal de première instance (TPI) : 

 Madame Mélanie TEMPIA, juge pour enfants 

 

 Au titre des avocats de Polynésie française : 

 Maître Béatrice EYRIGNOUX, vice-bâtonnière 

 Maître Teremoana HELLEC, avocat 

 

 Au titre du Fare Tama Hau (Maison de l'enfant et de l'adolescent en difficulté) (FTH) : 

 Madame Laurence BONNAC-THERON, directrice 

 

 Au titre de l'Association polyvalente d'actions judiciaires de Polynésie française (APAJ) 

Pôle Te Rama Ora : 

 Madame Cécile MOREAU, directrice 

 

 Au titre de l'Association Pare Ora - UAPED (Unité d’accueil pédiatrique enfant en danger) 

de Polynésie française : 

 Madame Marianne BALET, responsable 

 Madame Marie PARROT, psychologue clinicienne  

 

 Au titre de l'Association EMAUTA : 

 Monsieur Xavier LE GOFF, directeur du foyer Bon pasteur 
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